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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-64930

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 25-64930

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-57801

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cc Albères Côte Vermeille IllibérisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004360200016N° National d'identification : 
Argelès sur MerVille : 

66704Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition, mise en oeuvre, hébergement et maintenance d'une solution digitale Intitulé du marché : 
&quot;HYPERVISION&quot; pour le service de la régie des eaux de la Communauté de Communes 
Albères côte Vermeille Illibéris

72268000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le contrat comporte des tranches optionnelles définies au cahier Description succincte du marché : 
des charges. La première phase, axée sur l'analyse et l'optimisation de la production d'eau, sera 
considérée comme l'offre de base. Les deux autres tranches optionnelles 1 et 2 pourront, quant à 
elles, être éventuellement affermies, après le démarrage effectif du logiciel, dans un délai plus étendu

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/06/2025 à 12h00, lire 08/07
/2025 à 18h00

10/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64930
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64930
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